
 
 
 

ANNEXES 

 

Annexe 1 : fonctionnement du système de retraites canadien (Ministère de l’Emploi et du Développement Social, 

2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Annexe 2 : fonctionnement du Canada Pension Plan Investment Board 

Le Canada Pension Plan Investment Board (CPPIB) est une société de la Couronne créée en 1997 et responsable de la 

gestion et de l’investissement des cotisations collectées par le Régime de Pensions du Canada (RPC). Il s’agit d’un des 

plus grands fonds de pension sous gestion publique du monde, bien que la spécificité de son mandat ainsi que son 

alimentation par des cotisations sociales – et non par des fonds publics – n’en fasse pas exactement un fonds souverain. 

En 2021, le montant d’actifs sous gestion du CPPIB était estimé à plus de 500 Md CAD (335 Md €). Le dernier rapport 

annuel publié par le CPPIB rappelait que dans le plan financier établi au moment de sa création, le fonds ne devait 

dépasser 500 Md CAD avant 2028, soulignant la croissance rapide du fonds au cours des vingt dernières années.  

 

Le fonctionnement du Régime de Pensions du Canada étant régi par un système de répartition (financement direct des 

pensions par les cotisations des actifs), le CPPIB investit la fraction excédentaire des cotisations par rapport aux pensions 

versées à chaque période. En effet, le rapport actuariel du Bureau du Surintendant des Institutions financière (BSIF) pour 

l’année 2018 – dernier rapport à date – soulignait que les cotisations avaient rapporté 52 Md CAD (34,8 Md €), pour 14,5 

millions de contributeurs, tandis que les pensions versées (5,6 millions de bénéficiaires) ne représentaient que 49 Md 

CAD (32,8 Md €).  

 

Fonctionnement du CPPIB (Rapport Annuel 2021) 

 

 
 

La moitié des actifs du CPPIB sont investis en Amérique du nord (260 Md CAD/174 Md €), tandis que l’Asie (120 Md 

CAD/80 Md €) et l’Europe (77 Md CAD/52 Md €) occupent respectivement la deuxième et la troisième place en termes 

de répartition géographique des actifs. Par ailleurs, la typologie des actifs du CPPIB (mars 2021) est la suivante :  

- Prise de participation dans des entreprises publiques : 29,2% 

- Prise de participation dans des entreprises privées : 26,7% 

- Actifs tangibles (immobilier, infrastructures) : 21% 

- Obligations souveraines : 19,4% 

- Crédit : 13,5% 

 

Grâce à sa large surface financière et à sa stratégie de diversification, le CPPIB bénéficie d’un taux de rentabilité 

particulièrement élevé : en 2020, son revenu net était de 84 Md CAD (56,3 Md €), représentant un taux de rentabilité 

(revenu net/montant global d’actifs) de 20,4%. Dans son Rapport 2021, le fonds précisait que son taux de rentabilité net 

à 10 ans était quant à lui estimé à 10,8%. Cette rentabilité élevée soutient une croissance régulière du CPPIB, dont le 

montant global d’actifs devrait atteindre 3 000 Md CAD (2 000 Md €) d’ici 2050. D’ici là, le fonds entend poursuivre sa 

stratégie de diversification géographique et sectorielle, en mettant l’accent sur les marchés à fort potentiel (numérique, 

énergies renouvelables) et sur les marchés émergents.  

 

Bien que ne disposant pas d’un bureau en France (les investissements européens étant gérés depuis Londres), CPPIB 

s’est récemment engagé dans plusieurs projets d’envergure sur le territoire français, notamment :  

- Un investissement de 185 M € (mai 2021) avec Acofi Gestion pour des projets immobiliers en France 

- Une participation à un consortium pour le rachat (juillet 2020) de l’entreprise française Galileo Education 

(montant total 2,5 Md€) 

- Un investissement (mai 2020) de 200 M€ dans les projets d’éolien offshore menés par EDF (Saint-Nazaires, 

Fécamp et Courceulles-sur-Mer) 

- La création d’une joint-venture (février 2019) avec la Caisse fédérale du Crédit Mutuel Nord Europe (CMNE) 

avec une mise initiale de 387 M € pour financer des projets immobiliers dans le Grand Paris. 



 
 
 

Annexe 3 : Bilan du dernier rapport actuariel sur le RPC (2018) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Annexe 4 : classement de l’indice Mercer-CFA Institute en 2020 

 

 



 
 
 

Annexe 5 : projections démographiques pour le Canada d’ici 2060 (Rapport actuariel BSIF, 2020) 

 

 

 

Annexe 6 : projections de dépenses liées aux retraites d’ici 2060 (Rapport actuariel BSIF, 2020) 

 

 

 

 



 
 
 

Annexe 7 : projections de dépenses liées aux retraites d’ici 2060 – détails (Rapport actuariel BSIF, 2020) 

 



 
 
 

 

Annexe 8 : taux de cotisation obligatoire au Canada et dans l’OCDE (2019, OCDE) 

 

 

 

 

Annexe 9 : évolution des liquidités des fonds de pension au début de la pandémie (Banque du Canada, 2021) 

 

 

 



 
 
 

 

Annexe 10 : évolution du système de retraites canadien (prévisions OCDE ; 2019) 

 

 

 

 


